
Personnel enseignant 187 CSQ

ANNEXE VII RELOCALISATIONS SUCCESSIVES

Le Ministère, la Fédération et la Centrale peuvent former un comité paritaire dans les 60 jours
suivant le 28 mars 2006.

Le comité est composé de 4 membres :

- une représentante ou un représentant du Ministère;

- une représentante ou un représentant de la Fédération;

- 2 représentantes ou représentants de la Centrale.

Mandat du comité :

1) étudier le cas d'enseignantes ou d'enseignants qui se trouveraient dans la situation d'être
relocalisés obligatoirement pour une 2e fois par l'application de la clause 5-3.23;

2) formuler des recommandations au Bureau national de placement à l'égard de ces cas.

Le Bureau national de placement doit appliquer les recommandations écrites unanimes des
membres du comité attestées par la signature de chacune d'elles ou chacun d'eux.


